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20/ APPROBATION D'UNE CONVENTION D'ETUDES POUR AMELIORER LA CONNAISSANCE DU TRAFIC 

ET DE SES NUISANCES SUR LE BOULEVARD PERIPHERIQUE 

APPROUVE le projet de convention d'études pour améliorer la connaissance du trafic et de ses 

nuisances sur le boulevard périphérique. 

AUTORISE le Président à signer et à exécuter le projet de convention. 

21/ APPROBATION D'UNE CONVENTION DE COOPERATION ET DE PARTICIPATION AU FINANCEMENT 

DU DISPOSITIF« METROPOLE ROULE PROPRE ! » EN FAVEUR DES RESIDENTS A TITRE PRINCIPAL 

DU TERRITOIRE DE PARIS OUEST LA DEFENSE (POLO) ENTRE LA METROPOLE DU GRAND PARIS ET 

POLO 

UNANIMITE 

APPROUVE le projet de convention de coopération et participation au financement du dispositif UNANIMITE 

métropolitain « Métropole Roule Propre ! » en faveur des résidents à titre principal de l'EPT POLD 

entre la Métropole du Grand Paris et POLD. 

AUTORISE le Président à signer le projet de convention et à exécuter la présente délibération. 

22/ ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU TITRE DU DISPOSITIF« METROPOLE ROULE PROPRE ! » 

UNANIMITE 

ATTRIBUE une subvention, sous réserve de la transmission des pièces administratives manquantes, 

dans un délai de 8 mois, à compter de la notification de la décision, à 

Mme Brigitte LEGRAND, demeurant dans le 17ème arrondissement de Paris, pour un montant de 3 

874,75 €; 

Mme               , demeurant à Epinay-sur-Seine, pour un montant de 3 247,50 €. 

REFUSE l'attribution d'une subvention aux dossiers qui ne respectent pas le règlement d'attribution 

de ladite subvention, à savoir à 

M.          demeurant dans le 14ème arrondissement de Paris;

M.           , demeurant à Villejuif;

Mme         demeurant dans le 2oème arrondissement de Paris.

ANNULE la décision du Bureau du 26 mars 2019, attribuant 2 234,31 € à 

Mme              , demeurant à Villejuif, le projet d'acquisition d'un nouveau véhicule étant 

abandonné. 

ACCORDE un délai supplémentaire à Mme         et M.              pour la communication des pièces 

nécessaires à la finalisation de leur dossier et préalables à la mise en paiement de la subvention, 

au plus tard au 30 juin 2020. 

DECIDE d'annuler la demande de versement pour l'ensemble des dossiers non complets ayant été 

enregistrés avant le 1er juillet 2019 pour lesquelles les pièces manquantes n'auront pas été adressées 

au plus tard au 30 juin 2020. 

PRECISE que les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal 2020 de la 

Métropole du Grand Paris au chapitre 204 « Subventions d'équipement». 












